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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Avant le dernier alinéa de l’article 3 de la Constitution, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les bulletins blancs entrent en compte pour la détermination des suffrages exprimés et il en est 
fait spécialement mention dans les résultats des scrutins. Une loi organique détermine les conditions 
dans lesquelles l’insuffisante expression du corps électoral entraîne l’invalidation d’une élection. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, et en cohérence avec notre programme l’Avenir en Commun, le groupe LFI 
propose la reconnaissance du vote blanc.
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En effet, la reconnaissance spécifique du vote blanc comme suffrage exprimé, choix politique à part 
entière, est un progrès démocratique à mettre en œuvre.

Ainsi, une élection qui n’aurait pas recueilli plus de 50 % des suffrages exprimés d’électeurs inscrits 
doit donc être invalidée afin de pouvoir prendre en compte la volonté de l’électorat, et éviter des 
situations où l’abstention nuit à la légitimité des élus.

Il y a une attente réelle de nos concitoyens pour la reconnaissance du vote blanc.


